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Document 1 : CE, Ass., 22 octobre 1971 , n°77652, Ministre de l'équipement et Epoux Blandin.

RECOURS DU MINISTRE DE L'EQUIPEMENT ET DU LOGEMENT, TENDANT A L'ANNULATION D'UN JUGEMENT DU 31 JANVIER 1969, PAR LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE ROUEN A CONDAMNE L'ETAT A VERSER AUX EPOUX X... MARCEL UNE INDEMNITE DE 30.000 F EN REPARATION DU PREJUDICE CAUSE A LEUR PROPRIETE SISES A SAINT-AQUILIN-DE-PACY EURE PAR LES TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA ROUTE NATIONALE N° 13 ;

VU LA LOI DU 28 PLUVIOSE AN VIII ; L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 ET LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; LE CODE GENERAL DES IMPOTS ET LA LOI DU 26 DECEMBRE 1969 ;

CONSIDERANT QU'IL RESULTE DE L'INSTRUCTION, ET NOTAMMENT DU PROCES-VERBAL DE LA VISITE A LAQUELLE LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE ROUEN A PROCEDE, QUE LA DEVIATION DE LA ROUTE NATIONALE N° 13 A PACY-SUR-EURE EST ETABLIE SUR UN REMBLAI D'UNE HAUTEUR DE 6 METRES AU-DESSUS DU SOL, A UNE DISTANCE DE LA CLOTURE DE LA PROPRIETE DES EPOUX X..., Y... A SAINT-AQUILIN-DE-PACY, VARIANT DE 0 A 40 METRES ; QUE LES TROUBLES DE JOUISSANCE RESULTANT DE LA PROXIMITE D'UNE VOIE A GRAND TRAFIC AINSI CONSTRUITE EN SURPLOMB, ET LA DIMINUTION DE VALEUR SUBIE DE CE FAIT PAR LA PROPRIETE, SANS QU'UNE PLUS-VALUE NEE DE LA CONSTRUCTION DE L'OUVRAGE AIT ATTENUE CETTE DEPRECIATION, ONT CAUSE AUX EPOUX X... UN PREJUDICE QUI, EU EGARD, NOTAMMENT, A L'ETAT ANTERIEUR DES LIEUX, A REVETU UN CARACTERE SPECIAL ET ANORMAL ET DONT ILS SONT FONDES A DEMANDER REPARATION A L'ETAT ; QUE LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF A FAIT UNE EQUITABLE APPRECIATION DES CIRCONSTANCES DE L'AFFAIRE EN CONDAMNANT L'ETAT A LEUR VERSER DE CE CHEF UNE INDEMNITE DE 30.000 F ; QUE LE RECOURS QUE LE MINISTRE DE L'EQUIPEMENT ET DU LOGEMENT A PRESENTE CONTRE SON JUGEMENT DU 31 JANVIER 1969 DOIT, DES LORS, ET SANS QU'IL Y AIT LIEU D'ORDONNER UN COMPLEMENT D'INSTRUCTION ETRE REJETE ;

REJET ; DEPENS MIS A LA CHARGE DE L'ETAT.
Document 2 : CE, 3 février 1988, n°74941, Mantelin et commune de Serrières. 

Vu la requête enregistrée le 20 janvier 1986 au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, présentée pour M. André X..., demeurant ..., et tendant à ce que le Conseil d'Etat :

1°) annule un jugement en date du 14 novembre 1985 par lequel le tribunal administratif de Lyon a rejeté sa demande tendant à ce que la commune de Serrières soit condamnée à lui verser la somme de 433 770 F en réparation du préjudice subi du fait de l'écroulement du mur de soutènement de la rue Cerf à Serrières, ayant entraîné l'effondrement partiel de l'immeuble lui appartenant ;

2°) condamne la commune de Serrières à lui verser la somme de 433 770 F majorée des intérêts légaux qui seront capitalisés ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code des tribunaux administratifs ;

Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 1953 ;

Vu la loi du 30 décembre 1977 ;

Après avoir entendu :

- le rapport de M. Spitz, Auditeur,

- les observations de Me Vincent, avocat de M. X... et de la SCP Delaporte, Briard, avocat de la commune de Serrières,

- les conclusions de M. de la Verpillière, Commissaire du gouvernement ;

Considérant que l'immeuble des époux X... s'appuie sans autorisation sur le mur de soutènement de la rue Le Cerf à Serrières, la façade arrière de cet immeuble étant constitué par ce mur de soutènement lui-même ; que les préjudices nés de l'effondrement d'une partie du mur, survenu le 25 mai 1981, étant la conséquence directe de l'utilisation irrégulière ainsi faite de l'ouvrage public par les intéressés ne sauraient leur ouvrir droit à indemnité ; que, dès lors, M. X... n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Lyon a rejeté sa demande de condamnation de la ville de Serrières à lui verser la somme de 433 770 F en réparation du préjudice subi du fait de l'écroulement partiel de ce mur et, par voie de conséquence, de son immeuble ;

Article 1er : La requête de M. X... est rejetée.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à la ville de Serrières, aux époux X... et au ministre de l'intérieur
Document 3 : CE, 16 novembre 1992, n°68822, Société Entreprise Razel. 

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire enregistrés les 22 mai 1985 et 28 août 1985 au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la Société anonyme "Entreprise Razel Frères", dont le siège est Christ de Z..., BP 109 à Orsay (Essonne), et tendant à ce que le Conseil d'Etat :  1° annule les articles 5, 6 et 7 du jugement du 20 mars 1985 par lequel le tribunal administratif de Poitiers, après avoir condamné la société des Autoroutes du Sud de la France à verser aux époux X... la somme de 87 109,66 F et à supporter les frais d'expertise, a condamné la Société anonyme "Entreprise Razel Frères" à garantir la société des Autoroutes du Sud de la France des sommes que celle-ci est amenée à verser en exécution du jugement et a rejeté les conclusions dirigées par la Société anonyme "Entreprise Razel Frères" contre la société des Autoroutes du Sud de la France ;  2° rejette l'appel en garantie dirigée par la société des Autoroutes du Sud de la France contre la Société anonyme "Entreprise Razel Frères" ;  3° subsidiairement, condamne la société des Autoroutes du Sud de la France et la société Scetauroute à la garantir,  Vu les autres pièces du dossier ;  Vu la loi du 28 pluviôse an VIII ;  Vu l'article 35 du décret du 26 octobre 1849, modifié par le décret du 25 juillet 1960 ;  Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ;  Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;  Après avoir entendu :  - le rapport de M. Savoie, Auditeur,  - les observations de Me Odent, avocat de la Société anonyme "Entreprise Razel Frères", de la S.C.P. Desaché, Gatineau, avocat de M. et Mme X... et de la SCP Célice, Blancpain, avocat de la société des Autoroutes du Sud de la France,  - les conclusions de Mme de Saint-Pulgent, Commissaire du gouvernement ;

Considérant que les époux X... ont demandé la réparation des désordres constatés dans leur maison d'habitation sise à Saint-Georges-les-Côteaux (Charente Maritime) à la suite des travaux de construction de l'autoroute A 10 à proximité immédiate de cette maison ainsi que l'indemnisation des troubles de jouissance résultant de ces travaux ;  Sur la compétence de la juridiction administrative :  Considérant qu'il résulte de l'instruction, et notamment du constat d'huissier du 27 septembre 1979 et du rapport de l'expert nommé par les premiers juges, que les désordres affectant l'immeuble des époux X... sont imputables, d'une part, aux vibrations provoquées par les engins de chantier et, d'autre part, aux tirs de mine qui ont été pratiqués ; que les engins de chantier constituent des véhicules au sens des dispositions de la loi du 31 décembre 1957 ; que cette loi attribue d'une manière générale aux tribunaux de l'ordre judiciaire la connaissance des actions en responsabilité tendant à la réparation des dommages de toute nature causés par un véhicule sans comporter d'exception notamment lorsque les dommages ont été causés par un véhicule participant à l'exécution d'un travail public ; que les conclusions tendant à la réparation des dommages causés pour les vibrations provoquées par les engins de chantier ne relèvent donc pas de la compétence de la juridiction administrative ; que, par suite, l'entreprise requérante et la société des Autoroutes du Sud de la France, par la voie de l'appel provoqué, sont fondées à demander la réformation du jugement attaqué en tant que, par ledit jugement, le tribunal administratif de Poitiers s'est reconnu compétent pour statuer sur la demande de réparation des préjudices causés par les engins ;

Sur la responsabilité :  Considérant qu'il résulte de l'instruction que les désordres affectant l'immeuble des époux X... et qui sont imputables aux tirs de mine sont la conséquence directe des tirs effectués sur le chantier et engagent la responsabilité de la société des Autoroutes du Sud de la France ; que les époux X... n'ont pas commis de faute de nature à exonérer totalement ou partiellement ladite société de sa responsabilité ; que cette société n'est donc pas fondée à soutenir, par la voie de l'appel provoqué, que c'est à tort que les premiers juges l'ont reconnue entièrement responsable des dommages dont s'agit ;  Considérant qu'aux termes de l'article 35 du cahier des clauses administratives générales applicable au marché conclu entre la société des Autoroutes du Sud de la France et la Société anonyme "Entreprise Razel Frères" que l'entrepreneur a, à l'égard du maître de l'ouvrage, la responsabilité pécuniaire des dommages causés aux personnes et aux biens par la conduite des travaux ou leur modalité d'exécution ; qu'elle ne peut invoquer aucune prescription particulière ou aucun ordre de service de nature à l'exonérer de cette responsabilité ; qu'en vertu des dispositions du cahier des clauses techniques particulières, il lui appartenait de pratiquer les tirs de mine de telle manière qu'il n'en résulte pas de dommages pour les propriétés voisines ; qu'ainsi, la requérante n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que le tribunal administratif de Poitiers l'a condamnée à garantir la société des Autoroutes du Sud de la France des condamnations prononcées contre elle à ce titre, ni à demander à être elle-même garantie par la société des Autoroutes du Sud de la France ou par la société Scetauroute, en sa qualité de maître d'oeuvre, dès lors qu'aucune faute de conception ou de surveillance ne résulte de l'instruction ;

Sur les préjudices :  Considérant que la part des désordres qui est imputable aux tirs de mine correspond à 50 % de l'ensemble des dommages dont les époux X... demandent réparation ;  Considérant qu'il résulte de l'instruction et notamment du rapport d'expertise, qui n'est pas utilement contesté, que le coût de remise en état de la propriété des requérants s'élève à 62 700 F ; qu'il sera fait une exacte évaluation d'une part, du préjudice matériel résultant pour les époux X... de l'exécution de ces travaux publics en fixant le montant à ladite somme et d'autre part, des troubles de jouissance qui en ont résulté pour eux en fixant le montant de l'indemnité due à ce titre à 20 000 F ; que, compte tenu de l'usage que M. et Mme X... ont de leur bien, et de la date d'achèvement de cet immeuble, les travaux effectués sur cette maison ne justifient pas un abattement de vétusté ; qu'ainsi le montant auquel ont droit les époux X... en réparation des désordres qui sont imputables aux tirs de mine s'élève à 41 350 F ;  Considérant que si, dans leur recours incident, les époux X... demandent que l'indemnité correspondant aux travaux de réfection de leur immeuble soit réactualisée au jour du jugement, il n'est pas établi qu'ils n'aient pas eu les moyens de procéder à la réalisation desdits travaux, qui ont d'ailleurs été effectués en 1984 et 1985, en octobre 1983, date où les désordres étaient connus dans toute leur ampleur et où il pouvait être utilement procédé à leur réparation ; qu'en revanche, ils ont droit aux intérêts légaux sur la somme de 41 350 F à compter de l'enregistrement au greffe du tribunal administratif, de leur demande de première instance soit le 6 juin 1981 ; que s'ils demandent que soient pris en compte des désordres affectant une clôture et le revêtement d'un cours de tennis, il ne résulte pas de l'instruction que le lien de causalité entre ces désordres et les tirs de mine soit établi ; que, dès lors, ces conclusions incidentes ne peuvent qu'être rejetées ;

Considérant que les frais d'expertise s'élevant à 10 994,10 F doivent rester à la charge de la Société anonyme "Entreprise Razel Frères" ;  Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la Société anonyme "Entreprise Razel Frères" et la société des Autoroutes du Sud de la France par voie de l'appel provoqué sont seulement fondées à demander la réformation du jugement du tribunal administratif en tant qu'il a fixé à 87 109,66 F la somme que la société des Autoroutes du Sud de la France a été condamnée à verser aux époux X..., somme qui doit être ramenée à 41 350 F ;  Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Poitiers est annulé en tant que, par ledit jugement, ce tribunal s'est reconnu compétent pour statuer sur la demande des époux X... tendant à la réparation des préjudices causés par les engins du chantier de construction de l'autoroute A 10.  Article 2 : La demande des époux X... tendant à ce que soient réparés les préjudices causés par les engins du chantier de construction de l'autoroute A 10 est rejetée comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître.  Article 3 : La somme de 87 109,66 F que la société des Autoroutes du Sud de la France a été condamnée par l'article 2 du jugement du tribunal administratif de Poitiers en date du 20 mars 1985 à verser à M. et Mme X..., est ramenée à 41 350 F. Ladite somme portera intérêts au taux légal à compter du 6 juin 1981.  Article 4 : Le jugement susvisé du tribunal administratif de Poitiers est réformé en ce qu'il a de contraire à l'article 3 de la présente décision.  Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête de la Société anonyme "Entreprise Razel Frères", de l'appel provoqué de la société des Autoroutes du Sud de la France et du recours incident des époux X... est rejeté.  Article 6 : La présente décision sera notifiée à la Société anonyme "Entreprise Razel Frères", à M. et Mme Y...  X..., à la société des Autoroutes du Sud de la France, à la société Scetauroute et au ministre de l'équipement, du logement et des transports

Document 4 : CE, 21 octobre 1992, n°51934, M. Pettorey

Vu la décision en date du 26 avril 1989 par laquelle le Conseil d'Etat statuant au Contentieux sur la requête présentée pour M. Michel Y..., demeurant ..., et tendant à ce que le Conseil d'Etat réforme le jugement du 1er avril 1983, par lequel le tribunal administratif de Nice a condamné la société "Autoroute Esterel Côte d'Azur" (E.S.C.O.T.A.) à lui verser une indemnité de 13 000 F en réparation des dommages causés à sa propriété à l'occasion de la construction de l'autoroute A 8, condamne ladite société ainsi que solidairement l'Etat, le département des Alpes-Maritimes et la commune de Saint-Agnès à faire procéder à leurs frais au rétablissement d'un chemin carrossable permettant d'accéder au terrain de l'intéressé et, subsidiairement, condamne la société E.S.C.O.T.A. à verser une indemnité de 250 000 F, ordonne une expertise pour déterminer la nature et le coût des travaux nécessaires d'une part, au rétablissement du chemin d'origine, d'autre part, à l'aménagement du chemin desservant la propriété voisine et condamne la société E.S.C.O.T.A. à lui verser une indemnité de 100 000 F au titre des troubles de jouissance et de la dépréciation de sa propriété, a ordonné, avant-dire droit sur les conclusions tendant au versement d'une indemnité en compensation du coût des travaux de consolidation de la falaise bordant la propriété de M. Y..., une expertise en vue de déterminer les causes de la déstabilisation de ladite falaise et de préciser la nature des travaux nécessaires pour mettre fin au danger d'éboulement du terrain ainsi que le coût des travaux qui devraient être exécutés par M. Y... sur son propre fonds au cas où la société E.S.C.O.T.A. et le département des Alpes-Maritimes ne prendraient pas les mesures jugées nécessaires pour assurer la stabilité de la falaise ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le décret n° 88-907 du 2 septembre 1988 ;

Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ;

Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;

Après avoir entendu :

- le rapport de M. Salat-Baroux, Auditeur,

- les observations de Me Ryziger, avocat de M. Y..., de la S.C.P. Waquet, Farge, Hazan, avocat de la société "Autoroute Esterel Côte d'Azur" (E.S.C.O.T.A.), de Me Odent, avocat de la commune de Sainte-Agnès et de Me Cossa, avocat du département des Alpes-Maritimes,

- les conclusions de M. Daël, Commissaire du gouvernement ;

Considérant que, par une décision en date du 26 avril 1989, le Conseil d'Etat statuant au Contentieux, après avoir annulé le jugement du tribunal administratif de Nice du 1er avril 1983, en tant qu'il avait omis de statuer sur les conclusions de la demande de M. Y... tendant à obtenir l'indemnisation du préjudice qui résulterait pour lui de l'instabilité de la falaise jouxtant sa proriété, a ordonné, avant-dire droit sur ces conclusions, qu'il soit procédé à une expertise en vue de déterminer les causes précises de la destabilisation de la falaise dont s'agit et de préciser la nature et le coût des travaux nécessaires pour mettre fin au danger d'éboulement du terrain appartenant à M. Y... ; que M. X..., expert-commis par le président de la section du contentieux, a déposé son rapport le 31 mai 1990 ;

Sur la responsabilité :

Considérant qu'il résulte de l'instruction, et notamment du rapport d'expertise sus-mentionné, que l'instabilité affectant les terres de M. Y... est imputable à un phénomène d'érosion qui a pour origine, d'une part, la modification de la circulation des eaux due à l'entaille effectuée, lors de l'élargissement du chemin vicinal n° 8 dans la partie de la colline située à la base de la propriété du requérant et la destruction concomittante des anciens murets de soutènement, d'autre part, la saignée pratiquée sur le flanc de la colline pour rétablir l'accès au chemin des propriétés qui le bordent ; qu'il résulte pareillement de l'instruction et, notamment des documents produits par le département des Alpes-Maritimes, auquel n'était pas parvenu, avant que n'intervienne la décision du 26 avril 1989, le dossier du pourvoi formé par M. Y..., que le chemin vicinal n° 8 est resté propriété de la commune de Saint-Agnès jusqu'au 25 mai 1989, date à laquelle a été approuvé, par délibération du conseil général des Alpes-Maritimes, son classement dans la voirie de ce département ; que, contrairement à ce que soutient la commune, la décision du 26 avril 1989, qui a ordonné une expertise avant-dire droit sur le préjudice résultant de l'érosion de la propriété de M. Y..., n'a pas eu pour effet d'exclure la responsabilité qu'encourrait la commune du fait des désordres résultant des travaux d'élargissement du chemin dont s'agit ; que M. Y..., qui a la qualité de tiers par rapport à l'ouvrage, est fondé à demander que la commune de Saint-Agnès, qui avait, à la date des travaux la qualité de maître de l'ouvrage, et la société Escota, qui a réalisé les travaux d'élargissement du chemin n° 8, soient condamnées conjointement et solidairement à supporter les conséquences préjudiciables de l'érosion affectant sa propriété ;

Sur le préjudice :

Considérant qu'il sera fait une exacte appréciation du coût des travaux qui doivent être effectués sur la propriété de M. Y... pour pallier les effets de l'érosion en allouant à ce dernier une indemnité de 316 000 F ;

Sur l'application des dispositions de l'article 1er du décret du 2 septembre 1988 :

Considérant qu'aux termes du I de l'article 75 de la loi du 10 juillet 1991, dont les dispositions ont été substituées à compter du 1er janvier 1992 à celles de l'article 1er du décret du 2 septembre 1988 : "Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée ..." ; que ces dispositions font obstacle à ce que M. Y... qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante, soit condamné à payer au département des Alpes-Maritimes la somme qu'il demande au titre des sommes exposées par lui et non comprises dans les dépens ;

Article 1er : La commune de Saint-Agnès et la société Escota sont condamnées conjointement et solidairement à verser à M. Y... la somme de 316 000 F.

Article 2 : Les frais d'expertise sont mis à la charge de la commune de Saint-Agnès et de la société Escota.

Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de M. Y... est rejeté.
Document 5 : CAA, Bordeaux, 10 février 2004, n°99BX01587, X c/ Etat.

Considérant que la demande présentée par M. X devant le tribunal administratif de Toulouse tendait, d'une part, à condamner l'Etat à lui verser 20 000 francs en réparation du préjudice subi du fait de la dépréciation de son fonds, d'autre part, à enjoindre à la direction départementale de l'équipement de la Haute-Garonne de supprimer la glissière de sécurité et de rétablir l'accès direct à la parcelle n°1525 depuis la RN 124 ; que si M. X demande désormais de condamner l'Etat à lui verser respectivement 61 293,74 francs, 30 000 francs et 100 000 francs en réparation de travaux qui lui auraient été imposés à tort, de la perte de ses mûriers ainsi que du fait de la reconstruction d'un aqueduc détruit, de telles conclusions dont le montant excède le montant des prétentions soumises aux premiers juges et qui ont un objet différent du litige jugé en première instance constituent une demande nouvelle en appel et, par suite, irrecevable ; qu'il y a lieu, dans cette mesure, d'accueillir la fin de non-recevoir opposée par le ministre à la requête de M. X ; 

Sur le bien-fondé de la demande : 

Considérant qu'il résulte de l'instruction, que, compte tenu notamment des accidents survenus antérieurement sur la portion de la RN 124 à hauteur de la commune de Léguevin, la pose en 1996 par la direction départementale de l'équipement de la Haute-Garonne d'une glissière de sécurité privant d'un accès direct à la route nationale la parcelle cadastrée sous le n°1525 dont M. X était propriétaire était justifiée par la nécessité d'assurer la circulation dans de meilleures conditions de sécurité ; qu'ainsi, alors même que la direction départementale, qui avait pris contact avec les locataires de la parcelle, n'aurait pas consulté M. X avant l'engagement des travaux, l'administration n'a pas commis de faute de nature à engager la responsabilité de l'Etat à l'égard de celui-ci ; 

Considérant cependant que les mesures légalement prises, dans l'intérêt général, par les autorités de police peuvent ouvrir droit à réparation sur le fondement du principe de l'égalité devant les charges publiques au profit des personnes qui, du fait de leur application, subissent un préjudice anormal et spécial ; 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'aménagement de la route nationale a eu pour conséquence la suppression de tout accès direct à la parcelle cadastrée sous le n°1525 dont M. X était propriétaire ; que lors de la vente de cette parcelle, par acte du 28 décembre 1996, M. X a dû accepter la constitution d'une servitude de passage sur les autres parcelles dont il était propriétaire ; qu'ainsi la réalisation des travaux effectués sur la route nationale était de nature à ouvrir droit à indemnité au profit de M. X dans la mesure où il a été soumis à des sujétions excédant celles qu'un riverain de la voie publique peut être normalement appelé à supporter et a subi, de ce fait, un préjudice présentant un caractère anormal et spécial ; que, compte tenu de l'ensemble des circonstances de l'affaire, il sera fait une juste appréciation des préjudices de toute nature subis par M. X du fait des travaux effectués sur la route nationale au droit de la parcelle dont il était propriétaire et dont la réparation incombe à l'Etat, en lui allouant une indemnité de 3 000 euros, tous intérêts compris ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. X est fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Toulouse a rejeté sa demande ; 

Sur les conclusions à fins d'injonction : 

Considérant qu'eu égard à ses motifs, la présente décision n'implique pas nécessairement qu'il soit enjoint à la direction départementale de l'équipement de la Haute-Garonne de supprimer la glissière de sécurité et de rétablir l'accès direct de la parcelle n°1525 à la route nationale ; que, par suite, les conclusions susanalysées de M. X ne peuvent qu'être rejetées ; 

Sur l'application des dispositions de l'article L.761-1 du code de justice administrative : 

Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, en application des dispositions susmentionnées, il y a lieu de condamner l'Etat à verser à M. X une somme de 700 euros au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

DECIDE : 

Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Toulouse du 25 mars 1999 est annulé

Document 6 : CAA, Marseille, 13 mars 2006, n°04MA00246, X et commune de Valréas. 

Considérant que, par arrêté du 7 janvier 1994, le maire de Sète a délivré à la SCI « Le Phare » représentée par M. Jacques X un permis de construire pour édifier un immeuble de 43 logements sur un terrain cadastré AS n° 13 situé chemin du Phare ; que, par jugement du 24 juin 1994, le Tribunal administratif de Montpellier a prononcé le sursis à l'exécution de cet arrêté au motif que le projet méconnaissait les dispositions de l'article I NA 1 du règlement du plan d'occupation des sols de la commune, lesquelles n'autorisent les constructions à usage d'habitation que sous réserve de faire partie d'une ZAC ou d'une opération s'intégrant dans un schéma d'aménagement de zone ; que le maire de Sète a approuvé, par arrêté du 18 avril 1995, le schéma d'aménagement de la zone des Carrières de la Citadelle, dans laquelle est inclus le terrain d'assiette du projet de la SCI « Le Phare », puis a délivré à cette dernière, par arrêté du 2 mai 1995, un nouveau permis de construire pour réaliser l'immeuble initialement projeté ; que, par un jugement du 11 juillet 1997, le Tribunal administratif de Montpellier a, d'une part, annulé l'arrêté du 18 avril 1995 portant approbation du schéma d'aménagement pour incompétence au motif qu'une délibération du conseil municipal était nécessaire et d'autre part, ordonné le sursis à exécution de l'arrêté du 2 mai 1995 précité pour défaut de base légale ; que, par lettre du 28 novembre 1997, M. X mettait en demeure la commune de Sète d'approuver le schéma d'aménagement de la zone des Carrières de la Citadelle ; que, par un courrier du même jour, M. X sollicitait également de la commune de Sète la réparation du préjudice qu'il estimait avoir subi du fait de l'impossibilité de réaliser l'opération ; qu'en l'absence de réponse expresse à ces courriers, M. et Mme X ont saisi le Tribunal administratif de Montpellier d'une demande tendant, d'une part, à la condamnation de la commune de Sète à leur verser une somme de 11.925.966 francs en réparation des préjudices qu'ils estiment avoir subis du fait de la délivrance de permis de construire entachés d'illégalité et du refus implicite de l'autorité communale d'approuver le schéma d'aménagement de la zone des Carrières de la Citadelle, et d'autre part, à l'annulation des décisions implicites du maire de Sète rejetant leur réclamation préalable et leur mise en demeure de faire approuver par le conseil municipal ledit schéma d'aménagement ; que, par jugement du 30 octobre 2003, le Tribunal administratif de Montpellier a rejeté leur demande ; que M. et Mme X relèvent appel de ce jugement ; 

Considérant que le Tribunal administratif a écarté comme irrecevables les conclusions en annulation de M. et Mme X au motif qu'elles n'étaient pas assorties de moyens permettant d'en apprécier le bien-fondé ; qu'il a également écarté comme irrecevables les conclusions en indemnité des intéressés aux motifs, d'une part, que l'autorisation de construire avait été délivrée à la SCI « Le Phare », et d'autre part, que lesdites conclusions n'étaient pas également assorties de moyens ou de précisions suffisantes permettant d'en apprécier le bien-fondé ; 

Considérant, en premier lieu, qu'à l'appui de leurs conclusions dirigées contre la décision implicite du maire de Sète refusant de faire droit à leur demande tendant à l'approbation du schéma d'aménagement, M. et Mme X invoquaient expressément, d'une part, le jugement du 11 juillet 1997 précité et les conséquences à tirer de celui-ci, et d'autre part, le respect des obligations que la commune s'est elle-même assignée au titre du plan d'occupation des sols ; qu'ainsi, les conclusions en annulation présentées par M et Mme X dans leur demande introductive d'instance, n'étaient pas dépourvues de tout moyen ; 

Considérant, en second lieu, que M. et Mme X détiennent à eux deux l'ensemble des parts sociales de la SCI « Le Phare » qu'ils ont créée en vue de réaliser l'opération immobilière projetée ; qu'ils sont recevables à demander réparation du préjudice qu'ils subissent personnellement du fait de l'impossibilité de réaliser ladite opération, alors que la société en cours de formation n'a pas été immatriculée et est dépourvue de la personnalité morale ; que les intéressés invoquent expressément les fautes commises par la commune de Sète du fait de la délivrance de permis de construire entachés d'illégalité et du refus d'approuver le schéma d'aménagement de zone qu'ils estiment également illégal ; qu'ainsi, les conclusions en indemnité présentées par M. et Mme X n'étaient pas davantage irrecevables ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif a rejeté comme irrecevables les conclusions de la demande de M. et Mme X ; que, dès lors, le jugement doit être annulé ; 

Considérant qu'il y a lieu d'évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par M. et Mme X devant le Tribunal administratif de Montpellier ; 

Sur les fins de non-recevoir opposées à la demande par la commune de Sète : 

Considérant, ainsi qu'il a déjà été dit, que M. et Mme X détiennent à eux deux l'ensemble des parts sociales de la SCI « Le Phare » qu'ils ont créée en vue de réaliser l'opération immobilière projetée ; qu'ils sont recevables à demander réparation du préjudice qu'ils subissent personnellement du fait de l'impossibilité de réaliser ladite opération, alors que la société en cours de formation n'a pas été immatriculée et est dépourvue de la personnalité morale ; que M. X qui a été désigné comme gérant en application de l'article 20 des statuts de cette société avec le pouvoir d'agir en justice au nom de celle-ci, a présenté une réclamation préalable à la commune de Sète de nature à lier le contentieux ; que les fins de non-recevoir opposées par la commune de Sète et tirées de l'absence de réclamation préalable des requérants ou de leur défaut d'intérêt pour agir doivent dès lors être écartées ; 

En ce qui concerne les conclusions en annulation : 

Considérant, en premier lieu, que le jugement du Tribunal administratif de Montpellier en date du 11 juillet 1997 qui prononce l'annulation de l'arrêté du maire de Sète du 18 avril 1995 pour incompétence n'emporte aucune obligation pour le conseil municipal d'approuver le schéma d'aménagement de la zone des Carrières de la Citadelle ; 

Considérant, en second lieu, que les dispositions du plan d'occupation des sols susmentionnées qui n'autorisent les constructions à usage d'habitation que dans le cadre d'une ZAC ou d'une opération s'intégrant dans un schéma d'aménagement de la zone, n'imposent pas davantage cette obligation au conseil municipal en l'absence d'ouverture de la zone à l'urbanisation ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. et Mme X qui ne tiennent d'aucune disposition législative ou réglementaire le droit à ce que ladite zone NA soit ouverte à l'urbanisation, ne sont pas fondés à demander l'annulation du refus implicite du maire de Sète de faire approuver par le conseil municipal le schéma d'aménagement de la zone des Carrières de la Citadelle ; 

En ce qui concerne les conclusions en indemnité : 

Sur la responsabilité : 

Considérant que si le refus d'approuver le schéma d'aménagement de la zone des Carrières de la Citadelle, qui n'est entaché d'aucune illégalité, n'est pas constitutif d'une faute, en revanche, la délivrance, les 7 janvier 1994 et 2 mai 1995, de permis de construire illégaux, constitue une faute de nature à engager la responsabilité de la commune de Sète ; 

Sur le préjudice : 

Considérant que M. et Mme X ont droit à la réparation des préjudices qui sont la conséquence nécessaire et directe des fautes commises par la commune de Sète ; que les requérants ne sont, dès lors, pas fondés à demander la réparation du préjudice qu'ils imputent au refus d'approuver le schéma d'aménagement de zone et qu'ils évaluent à la somme de 1.813.826,90 euros correspondant à la différence entre le prix du terrain constructible et le prix du terrain inconstructible ; 

Considérant qu'en raison de l'illégalité dont ils se trouvent entachés, les permis de construire délivrés les 7 janvier 1994 et 2 mai 1995 ne peuvent être regardés comme ayant conféré à leurs bénéficiaires un droit à construire ; que, par suite, le bénéfice que ceux-ci auraient pu retirer de l'opération serait résulté d'une opération elle-même illégale ; que M. et Mme X ne sauraient dès lors, en tout état de cause, prétendre à être indemnisés d'un manque à gagner qu'ils évaluent à la somme de 536.315,64 euros ; 

Considérant que dès lors qu'un refus aurait dû légalement être opposé aux demandes de permis de construire présentées au nom de la SCI « Le Phare » par M. X, les requérants ne sont pas fondés à demander le remboursement des frais exposés en vue de la présentation de ces demandes et notamment des honoraires de géomètre ; 

Considérant que les diverses demandes de remboursement, à l'appui desquelles sont produites des factures relatives à des produits consommables pour photocopieur, à la réalisation de photocopies, à des fournitures de bureau, à des matériaux de bricolage ou de décoration, doivent être écartées dès lors qu'il n'est pas justifié que les dépenses dont il s'agit présentent un lien avec l'opération ; 

Considérant que les requérants ne sont pas fondés à demander la condamnation de la commune de Sète à leur payer une somme de 392.072, 29 euros au titre de dépenses qui seraient liées à l'opération dès lors que pas plus en appel qu'en première instance, ils ne justifient avoir procédé effectivement au paiement des sommes en cause ; que, dans ces conditions, celles-ci ne sauraient être incluses dans le montant du préjudice indemnisable ; 

Considérant, en revanche, que les requérants sont fondés à demander le remboursement des frais de constat d'affichage des deux permis de construire sur le terrain par un huissier de justice pour un montant de 496,38 euros, des frais de mise en place d'un espace de vente au titre de la commercialisation des appartements après la délivrance du premier permis de construire pour un montant de 7.593,79 euros, des frais de transport, de location et d'enlèvement d'une bulle de vente type « Algéco » pour un montant de 259,46 euros, des frais de voirie payés à la ville pour le stationnement de cette structure pour un montant de 1.925, 88 euros, des frais relatifs à un panneau publicitaire pour un montant de 200,40 euros ; 

Considérant que les requérants ont également droit au remboursement des honoraires d'avocat qu'ils ont supportés à l'occasion des recours contentieux formés par des tiers à l'encontre des permis de construire illégalement délivrés, pour un montant de 4.294,64 euros ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. et Mme X sont fondés à demander la condamnation de la commune de Sète à leur verser une somme de 14.770,55 euros en réparation de leur préjudice ainsi qu'une somme de 1.500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; que les conclusions de la commune de Sète tendant à l'application de ces dernières dispositions doivent, par voie de conséquence, être rejetées ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : Le jugement du Tribunal administratif de Montpellier du 30 octobre 2003 est annulé.
Document 7 : CAA, Nantes, 4 décembre 2003, n°00NT01002, Département de l'Orne c/ Société La Source.

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés au greffe de la Cour les 6 juin et 27 novembre 2000, présentés pour le département de l'Orne, représenté par le président du conseil général, à ce dûment habilité, par délibération de la commission permanente en date du 26 janvier 2001, par Me X..., avocat au barreau de Caen ; 

Le département demande à la Cour : 

1°) d'annuler le jugement n° 99-306 du 4 avril 2000 par lequel le Tribunal administratif de Caen l'a condamné à verser à la société La Source une indemnité de 110 000 F, tous intérêts compris, en réparation du préjudice commercial causé par les travaux d'aménagement de la route départementale n° 908 réalisés au cours de l'année 1998 ; 

2°) de rejeter la demande présentée par la société La Source devant le Tribunal administratif de Caen ; 

3°) de condamner la société La Source à lui verser une somme 

C CNIJ n° 67-03-04-01 

de 6 500 F au titre de l'article L.8-1 du code des tribunaux administratifs et des 

cours administratives d'appel ; 

........................................................................................................ 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 6 novembre 2003 : 

- le rapport de M. GUALENI, premier conseiller, 

- et les conclusions de M. MILLET, commissaire du gouvernement ; 

Sur la fin de non-recevoir opposée par la société La Source : 

Considérant que la requête sommaire présentée par le département de l'Orne contenait l'exposé des moyens contestant les motifs retenus par les premiers juges pour le condamner à indemniser partiellement la société La Source des conséquences dommageables des travaux exécutés au cours de l'année 1998 sur la route départementale n° 908 ; que, dans ces conditions, la société défenderesse n'est pas fondée à soutenir que ladite requête sommaire serait non motivée et, comme telle, irrecevable ; 

Sur la responsabilité : 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que, pour permettre la réalisation de travaux d'élargissement de la route départementale n° 908 entre les communes de la Ferté-Macé et Saint-Michel-des-Andaines, le président du conseil général de l'Orne a décidé, par arrêté du 29 mai 1998, l'interdiction de toute circulation sur cette route entre les P.R. 43.200 et 47.183 dans les communes de la Ferté-Macé et Saint-Michel-des-Andaines pour la période du 2 juin au 30 octobre 1998 et la déviation de la circulation par divers itinéraires ; 

Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'instruction que pendant l'exécution des travaux les clients de la société La Source, qui exploite un hôtel situé à proximité de la route départementale n° 908 entre les communes de la Ferté-Macé et Saint-Michel-des-Andaines, n'ont jamais été privés de tout accès à l'établissement ; que, par ailleurs, il ne résulte pas de l'instruction que les voies d'accès à l'établissement utilisables par les clients et qui comportaient une signalisation suffisante, notamment, de l'établissement exploité par la société La Source présentaient un caractère incommode ; qu'ainsi, la gêne subie par la société La Source dans l'exploitation de son établissement du fait de ces travaux de courte durée n'a pas excédé les sujétions normales que doivent supporter sans indemnité les riverains de la voie publique alors même que l'utilisation des voies d'accès impliquerait un allongement de parcours au regard de celui habituellement emprunté ; 

Considérant, en second lieu, que les modifications apportées à la circulation générale et résultant des changements effectués dans l'assiette des voies publiques ne sont pas de nature à ouvrir droit à une indemnité ; que, si les travaux dont s'agit ont eu pour conséquence, en privant la société La Source d'une partie de la clientèle constituée par les automobilistes de passage, une diminution de son chiffre d'affaires de 46 %, elle ne peut prétendre à être indemnisée à ce titre ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le département de l'Orne est fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Caen l'a condamné à verser à la société La Source la somme de 110 000 F, tous intérêts compris, en réparation du préjudice subi du fait de ces travaux ; 

Sur l'application des dispositions de l'article L.761-1 du code de justice administrative : 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, en application de ces dispositions, de condamner la société La Source à payer au département de l'Orne une somme de 990 euros au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; que ces dispositions, en revanche, font obstacle à ce que le département de l'Orne, qui n'est pas la partie perdante dans la présente instance, soit condamné à payer à la société La Source la somme que celle-ci réclame au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : L'article 1er du jugement du Tribunal administratif de Caen du 4 avril 2000 est annulé. 

Article 2 : La demande de la société La Source présentée devant le Tribunal administratif de Caen est rejetée. 

Article 3 : La société La Source versera au département de l'Orne une somme de 990 euros (neuf cent quatre-vingt-dix euros) au titre de l'article L.761-1 du code de justice administrative. 

Article 4 : Les conclusions de la société La Source tendant à l'application des dispositions de l'article L.761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié au département de l'Orne, à la société La Source et au ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer
Document 8 : CE, 6 novembre 2006, n°277110, SARL Relais Saint Martin

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 1er février 2005 et 31 mai 2005 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la SOCIETE RELAIS SAINT-MARTIN, dont le siège est 218, avenue du Général-Leclerc à Dammarie-les-Lys (77190), représentée par son gérant en exercice ; la SOCIETE RELAIS SAINT-MARTIN demande au Conseil d'Etat :  1°) d'annuler l'arrêt du 25 novembre 2004 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a annulé les jugements du tribunal administratif de Paris en date du 19 avril 2000 et du 13 novembre 2002 déclarant, d'une part, la ville de Paris responsable des conséquences dommageables du réaménagement de la rue René-Boulanger subies par la SOCIETE RELAIS SAINT-MARTIN et la condamnant, d'autre part, à verser à cette dernière la somme de 46812,21 euros augmentée des intérêts à taux légal depuis le 12 avril 1994 à titre de réparation ;  2°) de mettre à la charge de la ville de Paris le versement de la somme de 2000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;    Vu les autres pièces du dossier ; Vu le code de justice administrative ;   Après avoir entendu en séance publique :  - le rapport de M. Richard Senghor, Maître des Requêtes,   - les observations de la SCP Roger, Sevaux, avocat de la SOCIÉTÉ RELAIS SAINT-MARTIN et de Me Foussard, avocat de la ville de Paris,   - les conclusions de M. Yann Aguila, Commissaire du gouvernement ;     En ce qui concerne le préjudice résultant de la gêne provoquée par les travaux :  Considérant que la SOCIETE RELAIS SAINT MARTIN soutenait que la baisse du chiffre d'affaires de la station-service qu'elle exploitait était directement imputable aux travaux conduits dans la rue où elle était située ; qu'en relevant que la clientèle de la station-service avait pu continuer à y accéder au cours de la période d'exécution des travaux qui s'est déroulée pendant six mois, et que, pendant celle-ci, l'accès n'avait été interdit que pendant une durée cumulée totale de sept jours, pour en déduire que la gêne apportée au commerce de la société n'avait pas excédé les sujétions normales imposées aux riverains de la voie publique, la cour administrative d'appel de Paris, qui a suffisamment motivé son arrêt, a donné aux faits qui lui étaient soumis une exacte qualification ; que, dès lors, la société n'est pas fondée à demander sur ce point l'annulation de l'arrêt attaqué ;  En ce qui concerne le préjudice résultant des changements apportés à la circulation générale :  Considérant qu'en retenant que les modifications apportées à la circulation générale et résultant des changements effectués dans l'assiette des voies publiques ne sont pas de nature à ouvrir droit à une indemnité, alors même que les travaux menés par la ville ont eu pour conséquence de priver la société requérante d'une partie de sa clientèle, la cour administrative d'appel de Paris n'a pas commis d'erreur de droit ; que, par suite, la SOCIETE RELAIS SAINT MARTIN n'est pas plus fondée à demander sur ce second point l'annulation de l'arrêt attaqué ;   Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que la ville de Paris, qui n'est pas la partie perdante dans la présente instance, soit condamnée à verser à la SOCIETE RELAIS SAINT MARTIN la somme qu'elle demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ;     D E C I D E : -------------- Article 1er : La requête de la SARL RELAIS SAINT MARTIN est rejetée.  Article 2 : La présente décision sera notifiée à la SARL RELAIS SAINT MARTIN et à la ville de Paris
Document 9 : Réponse Ministérielle n°90829, JOAN 1er/02/2011, p 935

Texte de la question

M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la consommation sur les manques de la réglementation en vigueur concernant le préjudice commercial causé par les travaux sur voirie. En l'état actuel de la législation, seuls les commerçants constatant une "diminution notable" de leur chiffre d'affaires ou une "obstruction de passage" sont indemnisés. Or, dans de bien nombreux cas, d'importants travaux de voirie engendrent une désertion importante des clients sur l'ensemble de la zone incriminée, et non pas uniquement des commerces faisant face au chantier. En effet, il apparaît que d'autres facteurs que la simple accessibilité immédiate entrent en ligne de compte quant à la fréquentation des commerces. Le bruit est un exemple de nuisance indirecte, tout comme le fait qu'un chantier d'envergure peut aboutir à une baisse du nombre de places de parking disponibles, ou à une déviation des arrêts de transports en commun. Par ailleurs, il souhaite faire remarquer que ces faits sont accentués lorsqu'il s'agit de travaux préalables, qui eux, ne donnent pas lieu à une indemnisation systématique. Aussi, il aimerait pointer le fait que la législation actuelle, en la matière, tend à ne pas considérer l'ensemble de ces paramètres.

Texte de la réponse

Il est fréquent que des travaux de voirie engendrent un préjudice commercial direct ou indirect pour les commerçants et artisans. De plus, ces travaux sont parfois sans lien avec les aménagements urbains qui ont des effets positifs à terme sur la fréquentation des commerces. Pour cette raison, des commissions locales d'indemnisation sont chargées d'évaluer et de calculer le préjudice subi. Elles peuvent allouer, en concertation avec les commerçants ou artisans ayant subi les pertes, des indemnités compensatrices dont le montant est lié aux degré, intensité et circonstances des nuisances constatées. Ainsi, des nuisances sonores de niveau élevé ou des travaux préalables de longue durée peuvent constituer une source supplémentaire de préjudice et donc d'indemnisation. Ces commissions, du fait de leur proximité géographique, sont à même d'apprécier très concrètement les préjudices subis et la pertinence de l'éligibilité des bénéficiaires aux compensations financières. Chacune des commissions créées prévoit la procédure à respecter pour sa propre saisine. En cas de désaccord sur le montant de l'indemnité, il appartient à l'entreprise qui s'estime lésée de saisir le juge administratif. Le tribunal ordonnera alors une indemnisation du commerçant s'il considère que le préjudice est « spécial », c'est-à-dire qu'il concerne une personne ou une catégorie d'individus bien identifiés, et « anormal » quand le dommage présente un caractère de gravité appréciée au cas par cas. Par ailleurs, ainsi que le prévoit la loi de modernisation de l'économie, une opération d'accompagnement financée par le fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce (FISAC) peut être envisagée pour aider les petites entreprises commerciales, artisanales et de services concernées à passer ce cap difficile et à retrouver rapidement, par une reconquête de leur marché, une activité normale. Ce fonds peut ainsi intervenir aux côtés de la collectivité pour financer, notamment, des actions d'animation et de promotions commerciales Ces différents dispositifs sont de nature à permettre une indemnisation équitable du préjudice subi par les commerçants et artisans à l'occasion de travaux de voirie.
Document 10 : CAA Nancy, 5 juillet 2012, n°11NC02040, Société TAC Automobiles.

Vu la requête, enregistrée le 23 décembre 2011, présentée pour la SOCIETE TAC AUTOMOBILE, dont le siège est 54 rue de Ribeauvillé à Strasbourg (67100), représentée par son gérant en exercice, par Me Tassigny ; 

La SOCIETE TAC AUTOMOBILE demande à la Cour :

1°) d'annuler le jugement n° 0701846 du 6 octobre 2011 par lequel le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant à condamner la Communauté Urbaine de Strasbourg (CUS) à l'indemniser du préjudice de clientèle subi en raison des travaux de construction de la ligne C du tramway à Strasbourg, à hauteur de 435 800 euros, assortis des intérêts au taux légal ;

2°) de condamner solidairement la CUS et la compagnie des transports strasbourgeois (CTS) à lui verser une somme de 378 317 euros en réparation de son préjudice ;

3°) de mettre à la charge solidaire de la CUS et de la CTS la somme de 5 000 euros à lui verser au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle soutient que :

- la fermeture, puis la démolition du pont Winston Churchill, et les travaux d'aménagement du tramway dans la rue de Ribeauvillé ont éloigné de son commerce la quasi-totalité de sa clientèle ; les modifications concernant l'accès des véhicules ont fini de dégrader son activité ; le tribunal a estimé que le lien de causalité entre les travaux en cause et le préjudice de la société requérante était établi ; elle est donc fondée, en sa qualité de tiers par rapport aux travaux concernés, à rechercher la responsabilité sans faute du maître d'ouvrage ;

- son préjudice de clientèle s'élève à la somme de 378 317 euros ; 

Vu le jugement attaqué ;

Vu le mémoire en défense, enregistré le 12 avril 2012, présenté pour la communauté urbaine de Strasbourg (CUS), représentée par son président en exercice, par Me Olszak, qui conclut au rejet de la requête de la SOCIETE TAC AUTOMOBILE et à ce que soit mise à la charge de la SOCIETE TAC AUTOMOBILE une somme de 2 000 euros à lui verser au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle fait valoir que :

- seul le concessionnaire d'un service public est responsable à l'égard des tiers des dommages causés par l'exécution des travaux qui lui ont été confiés ; la collectivité concédante ne se substitue au concessionnaire qu'en cas d'insolvabilité ;

- les moyens de la requête ne sont pas fondés ;

Vu le mémoire en réplique, enregistré le 6 juin 2012, présentée pour la SOCIETE TAC AUTOMOBILE, qui conclut aux mêmes fins que sa requête, par les mêmes moyens ; 

Vu le mémoire en défense, enregistré le 7 juin 2012, présenté pour la compagnie des transports strasbourgeois par Me Clamer, qui conclut au rejet de la requête de la SOCIETE TAC AUTOMOBILE, subsidiairement à la condamnation de la CUS à la garantir de toute condamnation éventuellement prononcée à son encontre, et à ce que soit mise à la charge de la SOCIETE TAC AUTOMOBILE une somme de 1 500 euros à lui verser au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle fait valoir que les moyens de la requête ne sont pas fondés ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 14 juin 2012 :

- le rapport de M. Favret, premier conseiller,

- les conclusions de Mme Dulmet, rapporteur public,

- et les observations de Me Tassigny, avocat de la SOCIETE TAC AUTOMOBILE, et de Me Levy pour Me Olszak, avocat de la communauté urbaine de Strasbourg ;

Sur la personne responsable :

Considérant qu'il y a lieu d'adopter le motif retenu par les premiers juges qui ont estimé que la société requérante était seulement fondée à rechercher la responsabilité de la Compagnie des Transports Strasbourgeois ; 

Sur la responsabilité :

Considérant que, si la responsabilité du maître de l'ouvrage est engagée, même sans faute, à raison des dommages que l'ouvrage public dont il a la garde peut causer aux tiers, le préjudice commercial subi par un riverain de la voie publique à la suite de travaux d'aménagement ou d'entretien de ladite voie n'est susceptible d'ouvrir droit à indemnisation que si le préjudice, imputable à ces travaux, présente un caractère anormal et spécial ;

Considérant que les travaux de la ligne C du tramway de Strasbourg ont débuté en mars 2004, ont été suspendus d'octobre 2004 à février 2006, puis ont repris à cette date, pour s'achever en août 2007 ; que, contrairement à ce que soutient la SOCIETE TAC AUTOMOBILE, propriétaire du garage automobile à l'enseigne Renault Minute au 54, rue de Ribeauvillé, l'accès de la clientèle à son commerce a, à l'exception d'une période de deux jours, toujours été possible pendant la durée des travaux, fût-ce à sens unique, en dépit des difficultés d'accès au quartier du Neudorf liées aux limitations de circulation dans la rue de Ribeauvillé et aux modifications apportées aux courants de circulation dans ce secteur, notamment du fait de la démolition du pont Winston Churchill ; que, si la société requérante soutient que son chiffre d'affaires a sensiblement baissé durant la période des travaux, et plus particulièrement en 2005 et 2006, il n'est pas contesté que son chiffre d'affaires avait déjà enregistré une baisse en 2002 et 2003 ; que si la requérante soutient que la baisse de son chiffre d'affaires en 2002 s'explique uniquement par la mise en place de l'euro et à la nécessité de mettre en oeuvre un nouveau système informatique, elle ne l'établit pas ; que, si elle soutient que la baisse de son chiffre d'affaires s'est poursuivie après la fin des travaux du tramway, du fait d'un changement du plan de circulation consécutif à la mise en place de la ligne de tramway, les modifications apportées à la circulation générale et résultant des changements effectués dans l'assiette des voies publiques ne sont en tout état pas de cause de nature à ouvrir droit à une indemnité ; que, par suite, la SOCIETE TAC AUTOMOBILE ne justifie pas, malgré les variations constatées dans le montant de ses recettes, avoir subi des troubles dans l'exploitation de son commerce excédant les sujétions que les riverains des voies publiques sont tenus de supporter sans indemnité ; que, dès lors, elle n'est pas fondée à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande ;

Sur les conclusions au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la communauté urbaine de Strasbourg, qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que la SOCIETE TAC AUTOMOBILE demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la SOCIETE TAC AUTOMOBILE une somme de 1 500 euros à verser à la communauté urbaine de Strasbourg, et une somme de 1 500 euros à verser à la compagnie des transports strasbourgeois au titre des mêmes dispositions ;

D E C I D E :

Article 1er : La requête de la SOCIETE TAC AUTOMOBILE est rejetée. 

Article 2 : La SOCIETE TAC AUTOMOBILE versera à la communauté urbaine de Strasbourg et à la compagnie des transports strasbourgeois une somme de 1 500 euros chacune au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la SOCIETE TAC AUTOMOBILE, à la communauté urbaine de Strasbourg et à la compagnie des transports strasbourgeois.
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